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PrZambule

Le prZsent document Znonce la politique du Conseil de la culture du Bas-Saint-Laurent quant " la

formation et au perfectionnement des artistes, artisans et travailleurs culturels de la rZgion. Il dZfinit
les objectifs, les r™les, les responsabilitZs de meme que les stratZgies dlintervention du Conseil en
matiere de formation.

Contexte

Le Conseil de la culture du Bas-Saint-Laurent est un organisme sans but lucratif ayant comme mission
dlappuyer le dZveloppement des arts et de la culture sur son territoire. Il regroupe, reprZsente et offre
des services aux diffZrents milieux artistiques et culturels.

Parmi ces services, celui de la formation continue a ZtZ mis sur pied en janvier 2001. Le Conseil gere
et administre le programme de formation continue pour le secteur culturel en accord avec ses
partenaires Emploi-QuZbec, le ministsre de la Culture, des Communications et de la Condition
fZminine, le Conseil des arts et des lettres du QuZbec et le Conseil quZbZcois des ressources
humaines en culture.

Vision de la formation continue

Le Conseil de la culture reconna”t que la formation et le perfectionnement sont des moyens essentiels
pour aider les artistes, artisans et travailleurs culturels ~ acquZrir et maintenir des compZtences
professionnelles et ainsi favoriser le dZveloppement des arts et de la culture. Par son service de
formation continue, le Conseil s'lengage donc ~ :

¥ Offrir des formations contribuant ~ la professionnalisation des artistes, artisans et travailleurs
culturels de la rZgion

~ ~

¥ Mettre en place les conditions nZcessaires pour favoriser llacces ~ cozt abordable ~ des

formations de qualitZ pour les artistes, artisans et travailleurs culturels
¥ Travailler avec le milieu afin d!Zvaluer les besoins des diffZrents secteurs culturels

Buts et objectifs

Le but du service de la formation continue est d!offrir aux artistes, artisans et travailleurs culturels de la
rZgion la possibilitZ de dZvelopper leurs compZtences disciplinaires et d!Zlargir leurs connaissances
dans des champs connexes afin de favoriser le dZveloppement de leur carriere.

Ceci se traduit par quatre grands objectifs :

¥ Favoriser llacquisition et la mise " jour de compZtences applicables aux divers emplois du
secteur culturel

¥ Encourager la professionnalisation des artistes, artisans et travailleurs culturels du Bas-Saint-
Laurent

¥ DZvelopper lladaptabilitZ des artistes, artisans et travailleurs culturels aux changements et
l!Zvolution de leur discipline

¥ Susciter la rZtention des artistes, artisans et travailleurs culturels de la rZgion
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Orientations

Les champs d!activitZs suivants sont privilZgiZs par le Conseil enformation continue :

La gestion de carriere
Le dZveloppement de compZtences disciplinaires
Le dZveloppement des connaissances dans des domaines dlexpression connexes

Le dZveloppement des compZtences en nouvelles technologies comme outil de crZation ou de
gestion

La gestion des organisations culturelles
La mise en marchZ ainsi que le dZveloppement des marchZs, des clientsles et des publics
¥ Le dZveloppement de connaissances liZes ~ la mondialisation des marchZs

K K K K

K K

Clientele visZe

Llentente prise avec Emploi-QuZbec permet d!offrir des formations de groupe ou du perfectionnement
sur mesure aux travailleurs culturels, artistes et artisans professionnels ou en voie de
professionnalisation (releve) rZsidant au Bas -Saint-Laurent.

Selon les deux lois quZbZcoises qui concernent ce sujet, un artiste a un statut de professionnel
lorsque :

¥ |l se dZclare artiste professionnel

¥ Il crZe des Tuvres pour son propre compte

¥ |l offre ses services moyennant rZmunZration " titre de crZateur ou dlinterprete
¥

Ses Iuvres sont expos Zes, produites, publiZes, reprZsentZes en public ou mises en marchZ
par un diffuseur

¥ 1l a reeu de ses pairs des tZmoignages de reconnaissance " titre de professionnel, par une
mention d'honneur, une rZcompense, un prix, une bourse, une nomination "~ un jury, la
sZlection ~ un salon ou tout autre moyen de meme nature

¥ |l peut «tre membre ~ titre de professionnel d!une association reconnue

(Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art et de la littérature et sur leurs contrats avec les
diffuseurs; Loi sur le statut professionnel et les conditions d’engagement des artistes de la scene, du disque et du cinéma)

Par artiste en voie de professionnalisation ou artiste de la releve, le Conseil de la culture entend :
artiste ayant moins de 35 ans qui compte moins de 7 ans de pratique et dont le profil correspond aux
criteres du statut de llartiste professionnel.

Les activitZs de perfectionnement sladressent Zgalement aux travailleurs des entreprises et
organismes culturels non assujettis " la Loi favorisant le dZveloppement de la main-d!luvre (Loi 90).
Selon cette Loi, les entreprises dont la masse salariale s!Zleve ~ plus de 1 000 000 $ doivent
consacrer au moins 1 % de cette somme " |la formation.
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R™les et responsabilitZs du Cons eil de la culture

+

fvaluer les besoins de formation du milieu culturel et Ztablir les prioritZs
¥ Favoriser une accessibilitZ ~ la formation sur llensemble de son territoire

¥ NZgocier les ententes administratives et budgZtaires nZcessaires ~ la mise en luvre du
programme de formation continue

Favoriser llapprentissage en groupe ou individuel

Planifier, organiser et Zvaluer les activitZs de formation

Faire la promotion des activitZs de formation

Accepter ou refuser lladmissibilitZ des candidatures pour les perfectionnements sur mesure
fvaluer annuellement le programme de formation continue

Reconna’tre que les objectifs de la Politique de formation continue, les r™les et responsabilitZs
du Conseil, les stratZgies dlintervention de meme que le suivi de la Politique peuvent etre
remis en question.

R™les et responsabilitZs des artistes, artisans et travailleurs culturels

¥ Faire part de leurs besoins de formation au Conseil de la culture
¥ Participer aux activitZs de formation

¥ Dans le cadre d!un perfectionnement sur mesure, remplir le formulaire de demande (incluant la
description de la formation dZsirZe, les objectifs " atteindre et le budget prZvu) et y inclure le
plan de cours de la formation ainsi que le curriculum vitae du formateur. Apres la formation,
fournir une Zvaluation de la formation ainsi qulun rapport de dZpenses accompagnZ des pisces
justificatives.

StratZgies dlintervention

Afin de bien remplir son r'™le dans la mise en luvre de la Politique de formation continue et la gestion
du programme qui en dZcoule, le Conseil de la culture slengage ~ poser les actions suivantes :

¥ fvaluer les besoins de formation du milieu culturel et Ztablir les prioritZs

¥ Consulter les artistes, artisans et travailleurs culturels sur les compZtences ~ dZvelopper et
aspects professionnels ~ amZliorer

¥ Valider les prioritZs de formation avec le comitZ de consultation formZ d!un reprZsentant de la
direction rZgionale d!EmploiQuZbec, d!un reprZsentant de la direction rZgionale du ministere
de la Culture, des Communications et de la Condition fZminine, de la directrice du Conseil de la
culture et de la coordonnatrice au dZveloppement professionnel.

¥ Favoriser une accessibilitZ ~ la formation sur llensemble de son territoire

¥ Offrir des formations ~ cozts abordables
¥ Offrir une aide pour les dZplacements des participants
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¥ NZgocier les ententes administratives et budgZtaires nZcessaires la _mise en luvre du

programme de formation continue

¥ DZmontrer llimportance de la formation continue des artistes, artisans et travailleurs culturels
de la rZgion aupres des partenaires concernZs

¥ Obtenir les montants nZcessaires pour dZvelopper lloffre de formations ~ coZts accessibles

¥ Favoriser l'apprentissage en groupe ou individuel

¥ Offrir diffZrentes formations de groupe durant llannZe
¥  Offrir un soutien pour le perfectionnement sur mesure individuel ou de groupe

¥ Planifier, organiser et Zvaluer les activitZs de formation

¥ Planifier lloffre de formation selon les besoins et la rZalitZ du milieu culturel du BasSaint-
Laurent et en fonction des orientations identifiZes dans la prZsente Politique

¥ Organiser, selon les diffZrents besoins, des formations de courte durZe visant le
dZveloppement professionnel des artistes, artisans et travailleurs culturels de la rZgion

¥ Faire appel aux formateurs les plus compZtents dans chaque secteur culturel en privilZgiant, si
possible, les ressources rZgionales

¥ fvaluer les activitZs de formation afin dlamZliorer |lefficacitZ du programme

¥ Faire la promotion des activitZs de formation

¥ Publier deux programmes de formation par annZe (automne et hiver/printemps)

¥ Informer le milieu culturel au sujet du service de formation continue (activitZs de formation,
aide aux dZplacements, aide au perfectionnement individuel, frais admissibles) par le biais des
diffZrents outils de communication du Conseil : bulletin dlinformation L!Ardoise, site Web,
communiquZs, courriels

¥ fvaluer annuellement le programme de formation continue

¥ fvaluer le programme selon son bien-fondZ, son efficacitZ, son efficience ainsi que son impact
sur le milieu

Diffusion de la Politique de formation continue

La prZsente Politique de formation continue est accessible ~ toute personne qui en fait la demande.
Elle est Zgalement disponible sur le site Web du Conseil.
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Annexe A P ModalitZs de gestion

Pour remplir son mandat, le Conseil de la culture du Bas-Saint-Laurent a mis en place une structure
de gestion de la formation qui lui permet de slassurer de la qualitZ et de la cohZrence de ses actions.

AdmissibilitZ aux formations

Llentente prise avec Emploi-QuZbec permet dloffrir des formations aux artistes et artisans
professionnels ou en voie de professionnalisation (releve) du Bas -Saint-Laurent afin de leur permettre
de se perfectionner et de progresser dans leur carriere. Llentente permet Zgalement dloffrir des
formations aux travailleurs des entreprises et organismes culturels du Bas-Saint-Laurent non
assujettis " la Loi favorisant le dZveloppement de la formation de la main -d!fuvre (Loi 90 P Cette Loi
stipule que les organismes dont la masse salariale est supZrieure ~ 1 M $ doivent consacrer 1 % de
cette somme ~ la formation de leur main -d!oeuvre).

Criteres d'admissibilitZ :

¥ etre un artiste ou artisan professionnel au sens de la Loi sur le statut professionnel des artistes
(voir a la page 4 de la présente Politique)

¥ Ou etre un artiste ou artisan en voie de professionnalisation

¥ Ou stre un travailleur culturel ~ l'emploi d'une entreprise ou organisation non assujettie ~ la Loi
favorisant le dZveloppement de la formation de la main-d!iuvre (Loi 90)

¥ RZsider sur le territoire du Bas-Saint-Laurent

Les travailleurs dont llemployeur est assuijetti ~ la Loi 90 pourront participer aux activitZs de formation
proposZes par le Conseil en payant le tarif correspondant ~ la valeur rZelle Ztablie pour chaque
formation (coZt total / nombre de participants).

Ne sont pas admissibles :

¥ Les personnes agissant " titre bZnZvole pour un organisme

¥ Les personnes qui poursuivent des Ztudes sur une base rZguliere dans une institution
d'enseignement secondaire ou post-secondaire

¥ Les artistes amateurs

De faeon exceptionnelle, les bZnZvoles et les artistes amateurs pourront stre admissibles afin de
rZpondre ~ un besoin particulier du milieu (ex. bZnZvoles qui oeuvrent au sein dlorganismes en
patrimoine).

Types de formations

Formation continue : programme rZgulier de formations de groupe tel que proposZ deux fois par
annZe (automne et hiver-printemps)

Perfectionnement sur mesure : il peut slagir dlun mentorat (intervention de type accompagnement
entre le formateur et le demandeur sur un besoin prZcis de formation), d!'une formation de groupe
(autre que celles organisZes par le Conseil) ~ laquelle le demandeur veut participer ou encore dlune
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formation organisZe sur mesure pour un groupe de personnes ayant le meme besoin de
perfectionnement (ex. : formation en entreprise, classe de ma’tre).

DurZe: la durZe minimale dlune activitZ de formation est de 6 heures; cependant des fractions
minimales de 3 heures peuvent stre rZalisZes afin de respecter la durZe minimale de 6 heures; la
durZe maximale a ZtZ fixZe ~ 30 heures tant pour les formations de groupe que pour les
perfectionnements sur mesure.

Nombre de participants : regle gZnZrale, un minimum de huit personnes est requis pour offrir une
formation de groupe; toutefois, dans le cas de formations pointues (ex. : nouvelles technologies) ou
concernant des champs disciplinaires peu reprZsentZs dans la rZgion, le nombre minimum de
participants requis pourra stre moindre.

Criteres spZcifiques " la formation continue

Inscription

Tous les artistes, artisans et travailleurs culturels du Bas-Saint-Laurent peuvent participer aux
formations organisZes par le Conseil de la culture. Cependant, dans les cas o+ le nombre de places
est contingentZ, la prioritZ dlinscription est accordZe aux membres du Conseilde la culture.
Llinscription ~ une activitZ de formation de groupe organisZe par le Conseil devient officielle au
moment de la rZception du formulaire dlinscription accompagnZ du paiement par cheque ou en argent.
Les frais dlinscription doivent stre acquittZs en totalitZ dix jours ouvrables avant le dZbut de la
formation. La tenue de la formation est confirmZe 7 jours avant le dZbut de l'activitZ.

Si un participant doit annuler son inscription, il doit le faire par Zcrit ou par tZIZphone 10 jours
ouvrables avant la tenue de la formation pour recevoir un remboursement complet. Le Conseil se
rZserve le droit dlannuler un cours si le nombre dlinscriptions est jugZ insuffisant. Dans ce cas, les
frais dlinscription seront remboursZs.

Tarification

Le partenariat conclu avec Emploi-QuZbec permet au Conseil dlorganiser des formations de groupe °
COZt tres avantageux pour les artistes, artisans et travailleurs culturels du Bas -Saint-Laurent.

Les dZpenses en temps et en ressources matZrielles consacrZes par le Conseil pour la gestion et
lladministration de llensemble des activitZs de formation sont estimZes ~ 3,75 % du coZt total dlune
activitZ. Ce montant est inclus dans le cozt dlinscription.

Les travailleurs dont llemployeur est assujetti = la Loi 90 devront payer le tarif correspondant ~ la
valeur rZelle Ztablie pour chaque formation (coZt total / nombre de participants).

Frais de dZplacement et d'hZbergement

Une aide aux dZplacements est offerte aux rZsidants du Bas-Saint-Laurent lorsque la formation se
dZroule " plus de 50 km du lieu de rZsidence du participant. Lorsqu!une formation se dZroule sur deux
jours consZcutifs ou plus et ~ plus de 50 km du lieu de rZsidence du participant, celui-ci peut rZclamer
des frais d!hZbergement. Voir les modalitZs dans letableau des frais admissibles " llannexe B.
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Criteres spZcifiques au perfectionnement sur mesure

Projets admissibles

Les projets admissibles concernent llorganisation ou la participation ~ une activitZ de formation visant
llacquisition ou l'approfondissement de compZtences (habiletZs, connaissances) essentielles au
dZveloppement de la carriere du demandeur ou au dZveloppement de son organisation.

Ne sont pas acceptZes " titre de perfectionnement sur mesure :

¥ Les colloques, confZrences, sZminaires et salons commerciaux

¥ Les formations qui font llobjet de llapprentissage dlun mZtier spZcialisZ plut™t que du
perfectionnement

¥ Les demandes qui ont pour but de contribuer ~ la rZalisation dlune t%.che plut™t qulau
dZveloppement des compZtences de la personne

DZp™t de la demande

Le demandeur doit complZter le formulaire appropriZ: Demande de perfectionnement sur mesure
individuel ou Demande de perfectionnement sur mesure pour les organismes ou entreprises culturels.
Toute demande doit inclure les informations et documents suivants :

¥ Plan de formation : objectifs de la formation, contenu, plan de cours
¥ Curriculum vitae du formateur ou rZsumZ dlexpZriences

¥ Dans le cas dlun perfectionnement individuel : curriculum vitae du demandeur ou rZsumZ
d!expZriences en lien avec la formation

¥ Dans le cas dlun perfectionnement de groupe: coordonnZes et statut professionnel des
participants

La demande devra stre dZposZe dans un dZlai minimal de 4 semaines avant la tenue de l'activitZ. Une
demande peut stre faite tout au long de llannZe fiscale (1* avril au 31 mars).

Lorsqulun organisme ou une entreprise fait une demande de perfectionnement sur mesure visant ~
faire venir un formateur pour rZpondre ~ un besoin spZcifique de formation, il est souhaitable que ce
demandeur prZpare un contrat avec le formateur en question. L!annexe C prZsente les modalitZs
habituelles dlembauche des formateurs par le Conseil de la culture.

fvaluation de la demande

L!Zvaluation de la demande se fera en fonction de lladmissibilitZ du demanceur, de la pertinence de la
formation souhaitZe en lien avec le champ disciplinaire ou llemploi occupZ par le demandeur, de
llapport au dZveloppement de la carrisre ou de llorganisation du demandeur, de la compZtence du
formateur, de la qualitZ gZnZrale du dossier, de la faisabilitZ du projet en fonction des budgets
disponibles.

Dans une meme annZe financisre, un demandeur pourra se voir accorder un maximum de deux
perfectionnements sur mesure.
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Aide financiere

Les dZpenses admissibles sont les frais dlinscription ou les honoraires du formateur, les frais de
transport, d!hZbergement et de repas. Llensemble de ces coZts est remboursable jusqu!™ un
maximum de 75 % selon llentente conclue avec Emploi-QuZbec.

Pour couvrir les dZpenses en temps et en ressources matZrielles consacrZes par le Conseil pour la
gestion des demandes de perfectionnement sur mesure, des frais dladministration de 15 % sont
calculZs sur la portion ~ assumer par le demandeur. Ce montant, qui reprZsente environ 3,75 % du
cozt total de l'activitZ de formation, est soustrait du remboursement accordZ.

Des frais dlouverture de dossier de 30 $ s!appliquent annuellement pour les demandeurs qui ne sont
pas membres du Conseil de la culture.

Llattribution de llaide financiere se fera apres | a tenue de llactivitZ de formation ou de
perfectionnement, sur prZsentation du rapport de llactivitZ qui devra inclure les ZIZments
suivants :

Pour un individu :

¥ Formulaire Demande de remboursement complZtZ et accompagnZ des pieces justificatives
requises (voir tableau des frais admissibles ~ llannexe B)

¥ Une courte Zvaluation de llactivitZ de formation: apprZciation, bilan des apprentissages,
impact sur la carriere ou sur l'emploi occupZ

Pour un organisme ou entreprise :

¥ Contrat passZ avec le formateur ou facture d'honoraires slil nly a pas de contrat le contrat doit
inclure le dZtail des indemnitZs versZes au formateur(montant des honoraires, frais de
dZplacement, hZbergement, repas) ainsi que les pisces justificatives nZcessaires pour le
remboursement

¥ Pisces justificatives mentionnZes au contrat

¥ Liste des participants avec leurs coordonnZes complstes et indiquant le statut professionnel de
chacun

¥ fvaluation de la formation

Ce rapport devra etre dZposZ dans les 4 semaines suivant la tenue de la fo rmation afin que le
Conseil puisse acheminer la demande de remboursement = Emploi -QuZbec.
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Annexe B D Tableau des frais admissibles

Les frais admissibles sont remboursables jusqu!” un maximum de 75 % selon llentente conclue

entre Emploi-QuZbec et le Conseil de la culture du Bas-Saint-Laurent.

Frais admissibles

ModalitZs de remboursement

Frais dlinscription ou honoraires
du formateur

Dans le cas d’'un perfectionnement
sur mesure.

Remboursement sur prZsentation du reeu original ou de la facture
d'honoraires (ou contrat).

Transport

Lorsque la formation se déroule a
plus de 50 km du lieu de résidence
du participant.

DZplacement en voiture :
Allocation de 0,20 $ par km sur prZsentation des factures dlessence
(plein fait ~ llendroit et " la date " la quelle la formation a lieu).

Slil y a covoiturage :

Allocation de 0,30 $ par km sur prZsentation des factures
dlessence. Les passagers doivent Zgalement suivre une formation
offerte ou acceptZe par le Conseil.

Transport en commun :
Remboursement du cozt du titre de transport
resu original.

sur prZsentation du

Taxis : remboursement sur prZsentation des resus originaux

Stationnements publics : remboursement sur prZsentation des resus
originaux

HZbergement

Pour une formation se déroulant a
I'extérieur du Bas-Saint-Laurent ou
pour une formation se déroulant
dans la région, sur deux jours
consécutifs et a plus de 50 km du
lieu de résidence du participant

H™tet
90 $ maximum par nuit , sur prZsentation de la facture. Le montant
sera majorZ pour le partage d!une chambre.

Parent ou ami :
25 $ par nuit

Repas DZjeuner : 7 $
D'ner: 12 $
Des allocations quotidiennes pour | Souper : 18 $

les repas sont accordées
seulement pour les formations se
déroulant a I'extérieur du Bas-
Saint-Laurent.

Les factures ne sont pas exigZes.
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Annexe C b Formateurs

La section suivante vise ~ dZfinir les frais remboursZs par le Conseil de la culture aux formateurs dans
I'exercice de leurs fonctions ainsi que les documents qui doivent etre fournis par ceux-ci.

Contrat

Chaque formateur devra signer un contrat avec le Conseil de la culture ~ llintZrieur duquel
appara’tront les diffZrentes conditions dans lesquelles se tiendra la formation ainsi que le dZtail des

dZpenses remboursZes.

Frais remboursables

¥ Frais de dZplacement (automobile, autobus, train, taxi, avion)
¥ Frais d'hZbergement
¥ Frais de repas

Les frais de dZplacement et de repas des formateurs seront remboursZs selon les taux en vigueur au
Conseil de la culture du Bas-Saint-Laurent. Actuellement, llallocation prZvue pour les dZplacements en
voiture est de 0,38 $ le km. Si le dZplacement se fait en autobus, train ou avion, les reeus originaux
sont nZcessaires pour le remboursement.

Pour les repas, les allocations prZvues sont de 7 $ pour le dZjeuner, 12 $ pour le d'her et 18 $ pour le
souper. Les pisces justificatives ne sont pas nZcessaires.

En ce qui concerne l!hZbergement, le Conseil rembourse les frais rZellement encourus par le
formateur. La plupart du temps, la rZservation d'hZbergement est faite et payZe directement par le
Conseil.

Honoraires

Les honoraires des formateurs sont gZnZralement calculZs selon un tarif horaire. Celuici est fixZ
dlapres llexpertise et les qualifications du formateur. Un tarif ~ la journZe peut aussi «tre fixZ selon une

entente entre la personne responsable de la formation et le formateur.

Frais de prZparation

Pour certaines formations, une prZparation peut etre nZcessaire. Le nombre d!heures pour la
prZparation sera Ztabli en fonction du type de formation et sera proportionnel aux heures accordZes
la formation. Le tarif pour la prZparation devra stre nZgociZ avec la personne responsable de la
formation continue avant la signature du contrat.

MatZriel et autres dZpenses

Les dZpenses engendrZes pour la prZparation de la formation ou la formation elle-meme pourront stre
remboursZes sur prZsentation de factures. Si llachat ou la location de matZriel spZcifique slavere
nZcessaire pour la formation, un budget devra stre soumis " la personne responsable de la formation
continue pour fin dlapprobation.

Politique de formation continue B Conseil de la culture du Bas-Saint-Laurent 13



Documents nZcessaires

Les formateurs engagZs par le Conseil doivent prZsenter un dossier complet comprenant :

Un curriculum vitae

Un dossier d!artiste (slil y a lieu)

Un synopsis pour la formation

Un plan de cours indiquant les objectifs et les mZthodes dlenseignements

K K K K
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